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 n° 275 568 du 28 juillet 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. CHARPENTIER 

Rue de la Résistance 15 

4500 HUY 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 juillet 2021, en son nom personnel et au nom de ses enfants mineurs, par X, 

qui déclare être de nationalité serbe, tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité 

d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 14 juin 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 4 avril 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me P. CHARPENTIER, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Mes D. MATRAY et PIRONT, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La première requérante déclare être arrivée en Belgique en 2010, munie d’un passeport revêtu d’un 

visa court séjour. 

 

1.2.  Suite à l’introduction d’une demande de regroupement familial, elle a été mise en possession d’une 

carte A temporaire, prorogée jusqu’au 12 mai 2013. Le 31 mai 2013, une décision de retrait de séjour 

avec ordre de quitter le territoire a été prise à son égard, suite à la perte du droit de séjour de la personne 

rejointe. 

 

1.3. Le 17 juin 2014, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 
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(ci-après : loi du 15 décembre 1980). Le 19 décembre 2014, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire à l’égard de la requérante. Le recours formé 

à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil de céans dans son arrêt n°162 966 du 26 février 

2016. 

 

1.4. Le 17 mars 2020, les requérants ont introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 14 juin 2021, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable et a délivré un ordre de quitter le territoire à l’égard des requérants. 

 

Ces décisions, qui leur ont été notifiées le 21 juin 2021, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

Madame invoque la longueur de son séjour, elle invoque être arrivée en 2010 et avoir obtenu un séjour 

légal, et son intégration, illustrée par le fait qu’elle et ses enfants aient noué des attaches, qu’elle ait suivi 

une formation de français, qu’elle souhaite travailler.  

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour 

à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d’Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressée doit démontrer à tout le 

moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002).  

 

Le séjour, quelle que soit sa durée, ne constitue pas un empêchement de retour au pays d’origine. En 

effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers estime que ce principe par définition reste valable quelle 

que soit la durée de séjour de l’intéressée (CCE, arrêt de rejet 243420 du 30 octobre 2020).  

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour (CCE Arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015).  

Le fait que Madame ait vécu en Belgique durant une certaine période en séjour légal n'invalide en rien ce 

constat (CCE arrêt 91.903 du 22.11.2012). En effet, Madame a obtenu plusieurs Attestations 

d’Immatriculation entre le 11.03.2010 et le 12.12.2011, en date du 28.12.2011, elle a obtenu une Carte A 

jusqu'au 12.11.2012 (Supprimée le 28.12.2012) et en date du 23.01.2013, une Carte A jusqu'au 

12.05.2013.  

Notons encore que la requérante ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière depuis le l’expiration de son séjour légal le 12.05.2013 

(voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et 

n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 19/11/2015).  

L’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, sous peine de vider cette disposition de 

sa substance, dans la mesure où elle vise à permettre à un étranger en séjour irrégulier sur le territoire 

d’obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois. Il convient toutefois de préciser que Madame 

s’est mise elle-même dans une situation de séjour illégal, en sorte qu’elle est à l’origine du préjudice 

qu’elle invoque en cas d’éloignement du territoire (CCE, arrêt de rejet 244880 du 26 novembre 2020).  

L'exercice d'une activité professionnelle à venir, n'est pas un élément révélateur d'une impossibilité ou 

une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en 

vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle. Notons que Madame ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une activité 

professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc.  

Dans sa demande, Madame s’est contentée d’invoquer les liens dont elle se prévaut sans cependant 

préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations l’empêcheraient ou rendraient 
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particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine en vue d’y lever les autorisations requises 

(CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 septembre 2019). Ainsi, 

l’exigence imposée par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour 

auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire 

de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé 

au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt n°198 546 du 25 janvier 2018).  

 

Madame invoque l’Intérêt des enfants qui sont nés en Belgique (de deux pères différents), Madame 

invoque la scolarité (attestations scolaires) et l’article 22bis de la Constitution et la recommandation 

R(84)9 du 20.03.1984. La scolarité ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour temporaire au pays d’origine. En effet, aucun élément n’est apporté au dossier 

qui démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations 

de séjour sont à lever, la requérante n’exposant pas que la scolarité nécessiterait un enseignement 

spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place.  

Le Conseil du Contentieux de Etrangers rappelle que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur 

nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont 

l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de 

la loi précitée du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement 

difficile le retour d'un étranger dans son pays - quelle qu'y soit la qualité de l'enseignement - pour y faire 

une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique belge (CCE, Arrêt n° 217 

750 du 28 février 2019).  

Notons que nous arrivons en période de vacances scolaires, rien n’empêche Madame de profiter de cette 

période pour lever l’autorisation de séjour requise au pays d'origine conformément à la législation en 

vigueur en la matière, afin de ne pas perturber la scolarité.  

L’article 22bis de la Constitution stipule que : « Chaque enfant a droit au respect de son intégrité morale, 

physique, psychique et sexuelle. Chaque enfant a le droit de s'exprimer sur toute question qui le concerne; 

son opinion est prise en considération, eu égard à son âge et à son discernement. Chaque enfant a le 

droit de bénéficier des mesures et services qui concourent à son développement. Dans toute décision qui 

le concerne, l'intérêt de l'enfant est pris en considération de manière primordiale. La loi, le décret ou la 

règle visée à l'article 134 garantissent ces droits de l'enfant. » Ces droits sont tout à fait reconnu aux 

enfants, néanmoins, Madame ne dit pas dans quelle mesure, l’inviter à régler leur situation administrative, 

en levant l’autorisation de séjour requise conformément à la législation en vigueur en la matière, en 

effectuant un retour temporaire au pays d'origine, est contraire audit article.  

 

La naissance d’enfants n’empêche pas, en soi, de se conformer à la législation belge en matière d’accès 

au territoire et donc de lever les autorisations requises auprès des autorités diplomatiques compétentes 

(Arrêt du 11.10.2002 n°111444).  

Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour 

l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. Dès lors en imposant aux étrangers, dont le séjour 

est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, il ne leur est 

demandé que de se soumettre à la Loi. En vertu de quoi, le fait de lui demander de se conformer à la 

légalisation en la matière en levant les autorisations de séjour depuis son pays d'origine, comme tout un 

chacun n’est en rien une violation desdits articles. Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. Madame invoque que ses enfants ont deux 

pères différents ; le père de l’enfant Adela est Monsieur [B. S.] dont la Carte E lui a été retirée pour fraude 

le 28.05.2021. Monsieur n’est dès lors plus en séjour légal. Quant à l’enfant Adonis, aucune mention de 

son papa n’apparait dans son dossier, nous ne disposons ni de son nom ni d’aucune autre information 

notons que rien n’empêche les papas d’accompagner leurs enfants au pays d'origine s’ils le souhaitent  

Enfin, notons que rien n’empêche Madame d’effectuer des aller-retour entre le pays d'origine et la 

Belgique, le temps de l’examen de la procédure pour long séjour depuis le pays d'origine, d’autant plus 

qu’elle n’est pas soumise à l’obligation de visa si elle dispose d’un passeport biométrique.  

 

Madame invoque que les enfants n’ont aucun lien avec le pays d'origine qu’ils ne connaissent pas, que 

Madame n’a pas de résidence au pays d'origine, que Madame ne dispose pas des moyens financiers 

pour la période de plusieurs mois d’attente.  

Or, elle n’avance aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu’elle serait 

dans l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays d’origine. D’autant plus que, 

majeure, elle peut raisonnablement se prendre en charge temporairement.  
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Elle ne démontre pas qu'elle ne pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre). Or, 

rappelons qu’il incombe à la requérante d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 

97.866).  

Rappelons aussi qu’il lui est loisible de se faire aider par l’Organisation Internationale pour les Migrations 

ou par Caritas Catholica pour l’organisation de son voyage.  

 

Madame invoque le long voyage (500km) entre Belgrade (lieu de l’introduction de la demande) et Presevo 

(sa région d’origine). Notons que Madame n’est pas tenue de se rendre à Presévo, rien ne l’empêche de 

rester sur Belgrade, le temps de l’examen de sa procédure pour long séjour.  

 

Madame invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, en raison de leurs 

attaches et des relations nouées.  

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux étrangers, 

dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, 

auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le 

législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et 

que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du 

requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, en ce qui 

concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation 

prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but 

poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière, de telle 

sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010).  

Madame reste en défaut d’établir qu’elle se trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard de 

ses attaches résidant en Belgique, de nature à démontrer dans son chef l’existence d’une vie privée ou 

familiale au sens de l’article 8 de la CEDH (CCE, arrêt de rejet 246668 du 22 décembre 2020).  

La Convention Européenne des Droits de l'Homme ne garantit, comme tel, aucun droit pour un étranger 

d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne peut 

davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par 

des étrangers, de leur pays de résidence commune (…) (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva 

et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39) (CCE Arrêt 181256 du 26 janvier 2017).  

Rien n’empêche Madame d’effecteur des aller-retour entre la Belgique et le pays d'origine le temps de 

l’examen de sa demande pour long séjour depuis le pays d'origine, d’autant plus que Madame n’est pas 

soumise à l’obligation de visa court séjour si elle dispose d’un passeport biométrique. Rien ne l’empêche 

d’utiliser les moyens de communication actuels afin de garder un contact plus étroit avec ses attaches 

restées en Belgique. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Madame disposait d’une 

Carte A valable jusqu'au 12.05.2013, elle est en séjour irrégulier depuis lors ». 

 

 

 

 

 

2. Recevabilité 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours en ce qu’il 

est introduit par la seule mère des deux derniers requérants, sans que celle-ci n’apporte la preuve qu’elle 

dispose de l’autorité parentale exclusive sur ses enfants. 
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2.2. En l’espèce, il n’est pas contesté que, lors de l’introduction du recours, les requérants, au nom 

desquels agit leur mère, n’avaient, compte tenu de leur minorité, ni le discernement ni la capacité d’agir 

requis pour former seuls un recours en annulation. 

 

2.3. Dans une observation générale relative aux « Mesures d’application générales de la Convention 

relative aux droits de l’enfant », le Comité des droits de l’enfant des Nations unies a précisé que 

« L’émergence d’une démarche fondée sur les droits de l’enfant dans toutes les instances 

gouvernementales, parlementaires et judiciaires est nécessaire si l’on veut appliquer d’une manière 

effective et intégralement la Convention, en particulier, dans l’optique des dispositions suivantes qui ont 

été mises en évidence par le Comité en tant que principes généraux : […] Article 3 1): L’intérêt supérieur 

de l’enfant en tant que considération primordiale dans toutes les décisions concernant les enfants. Cet 

article vise les décisions prises par les institutions publiques ou privées de protection sociale, les 

tribunaux, les autorités administratives ou les organes législatifs. Le principe énoncé requiert des mesures 

d’intervention de la part de toutes les instances gouvernementales, parlementaires et judiciaires. Chaque 

institution ou organe législatif, administratif ou judiciaire est tenu de se conformer au principe de l’intérêt 

supérieur de l’enfant en se demandant systématiquement comment les droits et les intérêts de l’enfant 

seront affectés par ses décisions et ses actes − par exemple, par une loi ou une politique proposée ou 

déjà en vigueur, une mesure administrative ou une décision judiciaire, y compris celles qui n’intéressent 

pas directement les enfants mais peuvent avoir des répercussions sur eux » (Observation générale n° 5 

(2003), du 27 novembre 2003, CRC/GC/2003/5, point 12). 

 

L’observation générale « sur le droit de l’enfant à ce que son intérêt supérieur soit une considération 

primordiale (art. 3, par. 1) », précise ce qui suit : « l’intérêt supérieur de l’enfant est un concept triple : a) 

C’est un droit de fond : Le droit de l’enfant à ce que son intérêt supérieur soit évalué et soit une 

considération primordiale lorsque différents intérêts sont examinés en vue d’aboutir à une décision sur la 

question en cause, et la garantie que ce droit sera mise œuvre dans toute prise de décisions concernant 

un enfant, un groupe d’enfants défini ou non ou les enfants en général. Le paragraphe 1 de l’article 3 crée 

une obligation intrinsèque pour les Etats, est directement applicable (auto-exécutoire) et peut être invoqué 

devant un tribunal ; b) Un principe juridique interprétatif fondamental: Si une disposition juridique se prête 

à plusieurs interprétations, il convient de choisir celle qui sert le plus efficacement l’intérêt supérieur de 

l’enfant. Les droits consacrés dans la Convention et dans les Protocoles facultatifs s’y rapportant 

constituent le cadre d’interprétation ; c) Une règle de procédure : Quand une décision qui aura des 

incidences sur un enfant en particulier, un groupe défini d’enfants ou les enfants en général doit être prise, 

le processus décisionnel doit comporter une évaluation de ces incidences (positives ou négatives) sur 

l’enfant concerné ou les enfants concernés. L’évaluation et la détermination de l’intérêt supérieur de 

l’enfant requièrent des garanties procédurales. En outre, la justification d’une décision doit montrer que le 

droit en question a été expressément pris en considération. À cet égard, les États parties doivent expliquer 

comment ce droit a été respecté dans la décision, à savoir ce qui a été considéré comme étant dans 

l’intérêt supérieur de l’enfant, sur la base de quels critères et comment l’intérêt supérieur de l’enfant a été 

mis en balance avec d’autres considérations, qu’il s’agisse de questions de portée générale ou de cas 

individuels » (§ I., A., p. 2) ; « L’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale lors de 

l’adoption de toutes les mesures de mise en œuvre. L’expression « doit être» impose aux États une 

obligation juridique stricte et signifie qu’ils n’ont pas le pouvoir discrétionnaire de décider s’il y a lieu ou 

non d’évaluer l’intérêt supérieur de l’enfant et de lui attribuer le poids requis en tant que considération 

primordiale dans toute mesure qu’ils adoptent. L’expression «considération primordiale» signifie que 

l’intérêt supérieur de l’enfant ne peut pas être mis sur le même plan que toutes les autres considérations. 

Cette position forte est justifiée par la situation particulière de l’enfant: dépendance, degré de maturité, 

statut juridique et, fréquemment, impossibilité de faire entendre sa voix. Les enfants ont moins de 

possibilités que les adultes de défendre vigoureusement leurs propres intérêts et ceux qui sont associés 

aux décisions qui les concernent doivent connaître précisément leurs intérêts. Si les intérêts des enfants 

ne sont pas mis en exergue, ils tendent à être négligés » (§ IV., A., 4., p. 6) ; « La mise en œuvre adéquate 

du droit de l’enfant à ce que son intérêt supérieur soit une considération primordiale exige l’institution et 

le respect de sauvegardes procédurales adaptées aux enfants. Le concept d’intérêt supérieur de l’enfant 

constitue en tant que tel une règle de procédure […]. L’enfant a besoin d’une représentation juridique 

adéquate quand son intérêt supérieur doit être officiellement évalué et déterminé par un tribunal ou un 

organe équivalent. […] Afin de démontrer qu’a été respecté le droit de l’enfant à ce que son intérêt 

supérieur soit évalué et soit une considération primordiale, toute décision concernant un ou des enfants 

doit être motivée, justifiée et expliquée. Dans l’exposé des motifs il conviendrait d’indiquer expressément 

tous les éléments de fait se rapportant à l’enfant, quels éléments ont été jugés pertinents dans l’évaluation 

de son intérêt supérieur, la teneur des éléments du cas considéré et la manière dont ils ont été mis en 

balance pour déterminer l’intérêt supérieur de l’enfant. Si la décision ne va pas dans le sens de l’opinion 
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exprimée par l’enfant, il faudrait en indiquer clairement la raison. Si, par exception, la solution retenue 

n’est pas dans l’intérêt supérieur de l’enfant, les motifs doivent en être exposés afin de démontrer que 

l’intérêt supérieur de l’enfant a été une considération primordiale malgré le résultat. Il ne suffit pas 

d’indiquer en termes généraux que d’autres considérations priment l’intérêt supérieur de l’enfant; il faut 

exposer expressément toutes les considérations intervenues en l’espèce et expliquer les raisons pour 

lesquelles elles ont eu un plus grand poids en l’occurrence. Le raisonnement doit aussi démontrer, de 

manière crédible, pourquoi l’intérêt supérieur de l’enfant n’avait pas un poids suffisant pour l’emporter sur 

les autres considérations. Il doit être tenu compte des circonstances dans lesquelles l’intérêt supérieur de 

l’enfant doit être la considération primordiale » (§ V. B. 2. p. 10 à12) (Observation générale n° 14 (2013), 

du 29 mai 2013, CRC/C/GC/14). 

 

La Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la Cour EDH) a rappelé que « Le concept de 

l’intérêt supérieur de l’enfant est issu du deuxième principe de la Déclaration des droits de l’enfant du 20 

novembre 1959, en vertu duquel « L’enfant doit bénéficier d’une protection spéciale et se voir accorder 

des possibilités et des facilités par l’effet de la loi et par d’autres moyens, afin d’être en mesure de se 

développer d’une façon saine et normale sur le plan physique, intellectuel, moral, spirituel et social, dans 

des conditions de liberté et de dignité. Dans l’adoption de lois à cette fin, l’intérêt supérieur de l’enfant doit 

être la considération déterminante. » Ce terme a été repris en 1989 à l’article 3 § 1 de la Convention 

relative aux droits de l’enfant : « Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le 

fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives 

ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale. » Il ne 

ressort ni des travaux préparatoires à cette convention ni de la pratique du Comité des droits de l’enfant 

des propositions de définition ou de critères d’évaluation de l’intérêt supérieur de l’enfant, en général ou 

par rapport à des circonstances particulières. L’un comme l’autre se sont limités à dire que toutes les 

valeurs et tous les principes de la convention devaient être appliqués à chaque cas particulier (voir le 

Manuel pour l’application de la Convention relative aux droits de l’enfant, Implementation Handbook for 

the Convention on the Rights of the Child, sous la direction de Rachel Hodgkin et Peter Newell, UNICEF 

1998, p. 37). De plus, le Comité a souligné à plusieurs reprises que la convention devait être comprise 

comme un tout et interprétée en tenant compte de la relation entre les différents articles, de manière 

toujours conforme à l’esprit de cet instrument, et en mettant l’accent sur l’enfant en tant qu’individu doté 

de droits civils et politiques nourrissant ses propres sentiments et opinions (ibid., p. 40) » (Cour EDH, 6 

juillet 2010, Neulinger et Shuruk/Suisse, §§ 49 à 51). 

 

Selon la même Cour, « Lorsque des enfants sont concernés, il faut prendre en compte leur intérêt 

supérieur (Tuquabo-Tekle et autres c. Pays-Bas, no 60665/00, § 44, 1er décembre 2005 ; mutatis 

mutandis, Popov c. France, nos 39472/07 et 39474/07, §§ 139-140, 19 janvier 2012 ; Neulinger et Shuruk, 

précité, § 135, et X c. Lettonie [GC], no 27853/09, § 96, CEDH 2013). Sur ce point particulier, la Cour 

rappelle que l’idée selon laquelle l’intérêt supérieur des enfants doit primer dans toutes les décisions qui 

les concernent fait l’objet d’un large consensus, notamment en droit international (Neulinger et Shuruk, 

précité, § 135, et X c. Lettonie, précité, § 96). Cet intérêt n’est certes pas déterminant à lui seul, mais il 

faut assurément lui accorder un poids important » (Cour EDH, 3 octobre 2014, Jeunesse/Pays-Bas, § 

109). 

 

Enfin, la Cour EDH a souligné que « Dans son Observation générale n° 7 (2005) sur la mise en œuvre 

des droits de l’enfant dans la petite enfance, le Comité des droits de l’enfant des Nations unies a souhaité 

encourager les États parties à reconnaître que les jeunes enfants jouissent de tous les droits garantis par 

la Convention relative aux droits de l’enfant et que la petite enfance est une période déterminante pour la 

réalisation de ces droits. Il fait en particulier référence à l’intérêt supérieur de l’enfant : 13. (...) L’article 3 

de la Convention consacre le principe selon lequel l’intérêt supérieur de l’enfant est une considération 

primordiale dans toutes les décisions concernant les enfants. En raison de leur manque relatif de maturité, 

les jeunes enfants dépendent des autorités compétentes pour définir leurs droits et leur intérêt supérieur 

et les représenter lorsqu’elles prennent des décisions et des mesures affectant leur bien-être, tout en 

tenant compte de leur avis et du développement de leurs capacités. Le principe de l’intérêt supérieur de 

l’enfant est mentionné à de nombreuses reprises dans la Convention (notamment aux articles 9, 18, 20 

et 21, qui sont les plus pertinents pour la petite enfance). Ce principe s’applique à toutes les décisions 

concernant les enfants et doit être accompagné de mesures efficaces tendant à protéger leurs droits et à 

promouvoir leur survie, leur croissance et leur bien-être ainsi que de mesures visant à soutenir et aider 

les parents et les autres personnes qui ont la responsabilité de concrétiser au jour le jour les droits de 

l’enfant : a) Intérêt supérieur de l’enfant en tant qu’individu. Dans toute décision concernant notamment 

la garde, la santé ou l’éducation d’un enfant, dont les décisions prises par les parents, les professionnels 

qui s’occupent des enfants et autres personnes assumant des responsabilités à l’égard d’enfants, le 
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principe de l’intérêt supérieur de l’enfant doit être pris en considération. Les États parties sont instamment 

priés de prendre des dispositions pour que les jeunes enfants soient représentés de manière 

indépendante, dans toute procédure légale, par une personne agissant dans leur intérêt et pour que les 

enfants soient entendus dans tous les cas où ils sont capables d’exprimer leurs opinions ou leurs 

préférences » (Cour EDH, 10 septembre 2019, Strand Lobben et autres/Norvège, § 135). 

 

2.4. Au vu des considérations posées au point qui précède, l’intérêt supérieur de l’enfant est une 

considération primordiale à laquelle doit se conformer le Conseil lorsqu’il entend se prononcer sur une 

question relative aux droits et aux intérêts d’un enfant. Ce principe commande, en l’espèce, que les 

enfants, au nom desquels agit la première requérante, puissent valablement contester les actes attaqués, 

et pour ce faire, être valablement représentés, compte tenu de leur minorité. 

 

En l’espèce, le Conseil observe, au vu du peu d’éléments à sa disposition, que les pères respectifs des 

deux requérants mineurs semblent se désintéresser du sort de ces derniers. À défaut de toute autre 

procédure permettant la représentation des enfants en temps utile, il résulte de l’absence des pères 

respectifs des deux requérants mineurs, que ceux-ci ne pourraient pas être représentés dans la présente 

cause et bénéficier d’un recours effectif permettant de contester les décisions attaquées. Par conséquent, 

le Conseil estime nécessaire, en vue de la sauvegarde des droits et intérêts de ces enfants, de considérer 

que le recours est valablement introduit en leurs noms. 

 

2.5. L’exception d’irrecevabilité ne peut donc être accueillie. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1.1. Les parties requérantes invoquent un premier moyen d’annulation pris de la violation « des art 2 et 

3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’art 9 bis de la loi du 

15.12.1980 et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

3.1.2. En ce qui s’apparente à une première branche, elles font grief à la partie défenderesse de « se 

retrancher derrière une motivation fort stéréotypée » en ce qu’elle considère qu’à l’approche des vacances 

scolaires « rien n’empêche Madame de profiter de cette période pour lever l’autorisation de séjour requise 

au pays d'origine conformément à la législation en vigueur en la matière, afin de ne pas perturber la 

scolarité ». Elles reprochent également à la partie défenderesse d’avoir indiqué que les droits garantis à 

l’article 22bis de la Constitution « sont tout à fait reconnu aux enfants, néanmoins, Madame ne dit pas 

dans quelle mesure, l’inviter à régler leur situation administrative, en levant l’autorisation de séjour requise 

conformément à la législation en vigueur en la matière, en effectuant un retour temporaire au pays 

d'origine, est contraire audit article ». Elles font valoir que « de telles argumentations ne sont pas 

acceptables, ni sérieuses : en effet, il n'est un secret pour personne que le temps d’examen des demandes 

formulées à l'étranger représente généralement de 5 à 7 mois (le délai maximum pour une personne 

citoyenne de l'Union Européenne est de 5 mois, et de 9 mois pour l’étranger qui sollicite un regroupement 

familial par rapport à une personne autorisée au séjour, et qui n'est pas citoyen de l'UE, et il n'existe aucun 

délai imposé à l’Office des Etrangers pour les personnes qui sollicitent une demande sur base de l’art 

9) ». Elles en déduisent qu’« il n’existe donc aucune garantie sérieuse que la demande puisse être 

examinée pendant la période des vacances scolaires de deux mois ». Elles poursuivent en soutenant 

qu’ « il n’est pas sérieux d’affirmer que les enfants ne seraient pas perturbés s'ils devaient accompagner 

leur mère pour un voyage dans l’inconnu et pour une période indéterminée, sans savoir où ils pourraient 

être accueillis, et alors au surplus que leur mère ne dispose d'aucun moyen ni pour financer le voyage 

aller-retour, ni pour financer les frais de séjour sur place ». Elles ajoutent que « la difficulté est encore 

renforcée par la circonstance que la requérante est d'origine albanaise et que pour elle, vivre à Belgrade, 

comme le suggère la décision, pendant une période de 5 mois minimum, est évidemment tout simplement 

impossible ». 

 

3.1.3. En ce qui s’apparente à une seconde branche, elles affirment qu’ « en ce qui concerne le droit au 

respect de la vie privée et l'art 8 CEDH, l'Office des Etrangers invoque certaines décisions du Conseil du 

Contentieux des Etrangers, selon lesquelles le législateur entend éviter que les étrangers en situation 

irrégulière puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ». Elles font valoir que « cette jurisprudence ne peut être interprétée en ce sens qu’elle 

empêcherait tout étranger en situation irrégulière d’introduire une demande de régularisation, sous peine 

de vider de sa substance même l'art 9bis de la loi ». Elles font grief à la partie défenderesse d’avoir indiqué 

qu’ « en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées 
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au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière, de 

telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait ». Elles allèguent que « cette motivation 

ne tient à l’évidence pas compte de l’intérêt des enfants et finit par sanctionner les enfants pour le fait que 

leur mère, pour des raisons qui la concernent, s’est maintenue sur le territoire belge de manière 

irrégulière ». Elles font ensuite grief à la partie défenderesse d’avoir considéré que « rien n’empêche 

Madame d’effectuer des allers-retours entre la Belgique et le pays d’origine, le temps de l’examen de sa 

demande pour long séjour depuis le pays d’origine, d’autant plus que Madame n’est pas soumise à 

l’obligation de visa court séjour si elle dispose d’un passeport biométrique ». Elles soutiennent qu’ « une 

telle argumentation n’est pas acceptable ni sérieuse : affirmer qu’il n’y a pas de circonstances 

exceptionnelles et donc pas de difficulté importante à introduire la demande à l'étranger au motif que rien 

n’empêchera pas la concluante d’effectuer des allers-retours fait apparaître à l'évidence la difficulté 

majeure qui serait imposée à la requérante si elle devait voyager avec ses enfants, à plusieurs reprises, 

le temps de l'examen de la demande ». Elles ajoutent qu’« en définitive, l'argumentation de l’Office des 

Etrangers revient à vider de sa substance l'article 9 bis de la loi et à assimiler les circonstances 

exceptionnelles à une impossibilité d'introduire la demande à l’étranger, ce qui ne correspond à l’évidence 

pas à la volonté du législateur et à la jurisprudence des juridictions administratives (Conseil d’Etat et 

Conseil du Contentieux des Etrangers) qui ont toujours relevé que les circonstances exceptionnelles 

étaient établies si des difficultés importantes pouvaient être invoquées par la personne concernée ». 

 

3.2.1. Les parties requérantes invoquent un deuxième moyen d’annulation pris de la violation « de l’art 8 

de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ». 

 

3.2.2. Elles indiquent que « les enfants ont toutes leurs attaches durables en Belgique » et estiment qu’ « Il 

serait évidemment totalement disproportionné d'imposer à de tout jeunes enfants, qui n'ont jamais vécu 

en Serbie et qui n’y ont aucune attache, d’être séparés des personnes qui leur sont proches en Belgique ». 

 

3.3.1. Les parties requérantes invoquent un troisième moyen d’annulation pris de la violation « des art 2 

et 3 de la CIDE et de l’art 22 bis de la Constitution ». 

 

3.3.2. Elles font valoir qu’il n’apparait pas que la partie défenderesse « ait recherché réellement l’intérêt 

des enfants ». Elles soutiennent qu’ « il n’est pas sérieux de prétendre que la demande pourrait être 

introduite à l’étranger et la décision obtenue dans un délai de deux mois correspondant à la période des 

vacances scolaires ». Elles estiment que « si l'administration avait écrit dans sa décision qu'elle 

s'engageait à prendre une décision dans un délai correspondant à la période des vacances scolaires, elle 

aurait établi qu'elle prenait, en partie du moins, en compte l’intérêt des enfants. Mais même dans cette 

configuration éventuelle, il aurait fallu que la requérante, qui n’a reçu la décision que le 21.06.2021, puisse 

d'organiser pour envisager un voyage à l'étranger accompagné des enfants, ce qui, on en conviendra, est 

particulièrement difficile à l'approche des grandes vacances ». Elles font grief à la partie défenderesse de 

sous-entendre « que la requérante pourrait faire plusieurs voyages » et estiment que « cela n’est pas 

davantage sérieux et, de toute manière, contraire à l'intérêt des enfants, et cela fait apparaître que la 

décision ne pourrait certainement pas être prise à la faveur des vacances scolaires ». Elles poursuivent 

en reprochant à la partie défenderesse d’avoir indiqué « qu’il appartient à la requérante de préciser en 

quoi l’obligation de retour au pays d’origine serait contraire à l’intérêt de l'enfant ». Elles allèguent « qu’une 

telle argumentation n’est pas acceptable : tant l'art 22 bis de la Constitution que les art 2 et 3 de la CIDE 

imposent à l’Administration de démontrer qu'elle a examiné en quoi la décision qu’elle prend en 

l'occurrence l’obligation de retour au pays- est dans l'intérêt même des enfants, ce qu’il ne fait 

manifestement pas ». Elles estiment qu’il revenait à la partie défenderesse « d'établir qu’il a fait la balance 

entre les avantages et les inconvénients évidents que la décision de refus de séjour impose à la famille » 

et ajoutent qu’ « il est donc clair que cet intérêt n’a pas été pris en considération de manière sérieuse, en 

tenant compte du jeune âge des enfants et de leur intégrité morale, physique et psychique ». Elles 

reprochent une nouvelle fois à la partie défenderesse d’avoir indiqué qu’« en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour 

celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne 

pouvaient ignorer la précarité qui en découlait ». Elles font valoir qu’ « une telle affirmation revient à 

sanctionner les enfants, qui n’ont évidemment rien à voir avec les choix de leur mère et qui n’ont pas à 

subir les conséquences « rigoureuses » que la décision entreprise reconnaît leur imposer ». Elles ajoutent 

qu’ « on lit également avec étonnement que l’intérêt des enfants ne serait contrarié que s'ils établissaient 

qu'en cas de retour à l'étranger, ils devraient intégrer « un enseignement spécialisé ou des infrastructures 

spécifiques » qui n’existeraient pas sur place ». Elles soutiennent que « le Conseil d'Etat et le Conseil du 

Contentieux des Etrangers ont, à de nombreuses reprises, considéré que l’intérêt de tous les enfants 



  

 

 

CCE X - Page 9 

pouvait être contrarié et mis en péril par l'obligation de devoir retourner dans le pays dont est originaire 

leur parent pour y intégrer, ne fut-ce que temporairement, d’autres établissements scolaires dans une 

langue étrangère ». Elles en concluent qu’ « il parait donc évident que l’intérêt des enfants n'a pas été pris 

en considération de manière primordiale et que les enfants sont sanctionnés en raison de la situation 

administrative de leur mère, en violation flagrante de l’art 2 de la CIDE et de l’art 22 bis de la Constitution » 

et que « contraindre des enfants à accompagner leur mère sans titre de séjour, pour aller vivre à Belgrade 

[…] pour une période indéterminée mais qui serait selon toute probabilité supérieure à 5 mois n'est pas 

sérieux et revient à infliger aux enfants une sanction en raison du comportement de leur mère, puisqu’ils 

devraient interrompre leur scolarité en Belgique ». 

 

3.4.1. Les parties requérantes invoquent un quatrième moyen d’annulation pris de la violation « du droit 

d’être entendu avant la prise de décision ». 

 

3.4.2. Elles indiquent que « la requérante est enceinte et va accoucher, en principe, fin juin-début juillet 

2021 ». Elles estiment que « si la requérante avait été entendue, comme cela s’imposait à l’Administration, 

elle aurait évidemment pu souligner la nécessité pour elle de rester sur le territoire belge, dès lors qu'elle 

doit accoucher dans les prochains jours, dans un hôpital belge, et elle aurait pu exposer l'impossibilité 

pour elle d'organiser un voyage pendant les vacances scolaires 2021, alors que la décision lui est notifiée 

le 21.06.2021, à quelques jours de son accouchement ». Elles ajoutent que « l'absence de toute audition 

a nui évidemment à l’intérêt de la requérante mais également des enfants et, en particulier, de l’enfant à 

naître ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. À titre liminaire, le Conseil constate que le troisième moyen invoqué par les parties requérantes est 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la Convention de New York du 20 

novembre 1989 relative aux droits de l’enfant étant donné que ces dispositions n’ont pas de caractère 

directement applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux particuliers 

dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou 

juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'elles ne 

peuvent être directement invoquées devant les juridictions nationales, car ces dispositions ne créent 

d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., n° 58.032, 7 févr. 1996 ; CE. n° 60.097, 11 juin 1996 ; 

CE. n° 61.990, 26 sept. 1996 ; CE. n° 65.754, 1er avril 1997). En outre, le Conseil ne peut que constater 

que ce raisonnement est également suivi par la Cour de Cassation (Cass., 4.11.1999, R.G. C.99.0048.N. ; 

Cass. 4.11.01999, R.G. C.99.0111N), ainsi que par les juridictions judiciaires, faisant une application 

constante de la jurisprudence des juridictions supérieures. 

 

4.2.1. Le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour pouvoir 

séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un des 

cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues par 

un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée par 

l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou 

de son séjour à l’étranger ».  

  

L’article 9bis, §1er, de ladite loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que 

l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre 

de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou 

son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

  

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen. 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine 

si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont justifiées ; en 

l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. Pour ce qui est du 

bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger à 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le secrétaire d’Etat compétent 

dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit 

aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non 

fondée (dans le même sens : CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, n°216.651).  

  

4.2.2. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 
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établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).   

  

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter 

les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui pèse 

sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous 

les arguments avancés par le demandeur, mais n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des raisons 

qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

4.2.3. En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort de la motivation de la première décision attaquée que 

la partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par les requérants dans leur 

demande d’autorisation de séjour visée au point 1.4. du présent arrêt, - à savoir, la durée du séjour des 

requérants en Belgique, la qualité de leur intégration (caractérisée par les attaches nouées sur le territoire, 

la volonté de travailler de la première requérante, le suivi de formation en français), l’intérêt supérieur des 

enfants et leur scolarité, la circonstance que les deux requérants mineurs ont un père différent, l’absence 

de liens et de moyens financiers au pays d’origine, l’invocation de l’article 8 de la Convention européenne 

des droits de l’Homme -, et a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans le cadre de son 

pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne peuvent suffire à leur octroyer un titre de séjour. La première 

décision attaquée doit dès lors être considérée comme suffisamment et valablement motivée, les parties 

requérantes restant en défaut de démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef 

de la partie défenderesse à cet égard. 

 

4.3.1. Sur le premier moyen, s’agissant de l’argumentaire aux termes duquel les parties requérantes 

concluent qu’ « il n’existe […] aucune garantie sérieuse que la demande puisse être examinée pendant 

la période des vacances scolaires de deux mois » dès lors qu’« il n'est un secret pour personne que le 

temps d’examen des demandes formulées à l'étranger représente généralement de 5 à 7 mois », le 

Conseil observe qu’il s’agit d’allégations relatives à l’attitude de la partie défenderesse et à sa politique 

de délivrance des autorisations de séjour, qui ne sont étayées par aucun argument concret et relèvent, 

dès lors, de la pure hypothèse. En outre, le Conseil estime que la circonstance qu’il n’existe « aucune 

garantie sérieuse que la demande puisse être examinée pendant la période des vacances scolaires de 

deux mois » n’a pas d’importance en l’espèce dès lors que les parties requérantes demeurent en défaut 

de contester le constat selon lequel « aucun élément n’est apporté au dossier qui démontrerait qu’une 

scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à lever, 

la requérante n’exposant pas que la scolarité nécessiterait un enseignement spécialisé ou des 

infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place ». 

 

4.3.2. S’agissant de l’impossibilité alléguée de financer un retour et un séjour temporaire au pays d’origine, 

force est de constater que la partie défenderesse a bien pris en considération ces éléments et a 

suffisamment et adéquatement motivé la première décision attaquée sur ce point, en indiquant que de 

tels éléments ne pouvaient constituer une circonstance exceptionnelle au motif que la première 

requérante « n’avance aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu’elle 

serait dans l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays d’origine. D’autant plus 

que, majeure, elle peut raisonnablement se prendre en charge temporairement. Elle ne démontre pas 

qu'elle ne pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre). Or, rappelons qu’il incombe 

à la requérante d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Rappelons aussi 

qu’il lui est loisible de se faire aider par l’Organisation Internationale pour les Migrations ou par Caritas 

Catholica pour l’organisation de son voyage ». Cette motivation n’est pas valablement remise en cause 

par la partie requérante qui se borne à réitérer que la première requérante « ne dispose d'aucun moyen 

ni pour financer le voyage aller-retour, ni pour financer les frais de séjour sur place », sans toutefois 

contester les motifs avancés par la partie défenderesse. Ce faisant, elle tente d’amener le Conseil à 

substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis dans le cadre 

d’un contrôle de légalité, tel que décrit au point 4.2.2. du présent arrêt. 
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4.3.3. En ce que les parties requérantes soutiennent qu’« il n’est pas sérieux d’affirmer que les enfants 

ne seraient pas perturbés s'ils devaient accompagner leur mère pour un voyage dans l’inconnu et pour 

une période indéterminée », force est de constater que la partie défenderesse ne s’est pas prononcée 

quant aux éventuelles perturbations que pourrait engendrer un retour temporaire au pays d’origine dans 

le chef des requérants mineurs. En outre, force est de constater que les parties requérantes ne démontrent 

pas en quoi le caractère perturbant de ce «  voyage dans l’inconnu et pour une période indéterminée » 

constituerait une circonstance exceptionnelle au regard de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.3.4. S’agissant de l’argumentaire aux termes duquel les parties requérantes font valoir que « l’origine 

albanaise de la requérante » empêcherait cette dernière de séjourner à Belgrade, le Conseil observe 

qu’un tel argument n’est étayé d’aucune preuve concrète et relève dès lors de la simple allégation, ce qui 

ne saurait suffire à démontrer une violation des dispositions ou principes visés en termes de requête. 

 

4.3.5. S’agissant du grief relatif à l’article 22bis de la Constitution, le Conseil renvoie aux considérations 

développées au point 4.5. du présent arrêt. 

 

4.4. Sur le deuxième moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

rappelle que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que : « Le droit au respect à la vie 

privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par 

les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 

est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi 

n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment 

les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée 

et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de 

contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer 

des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions 

pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays 

d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui 

impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 

décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par 

ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences 

d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations 

en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., 31 

juillet 2006, n°161.567 ; dans le même sens : CCE., n°12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En imposant 

à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour 

demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée 

au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui 

ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et 

ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant 

les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour 

auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, n’impose aux requérants qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire 

de leur milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé 

au séjour de plus de trois mois. La décision attaquée ne peut donc nullement être considérée comme 

violant l’article 8 de la CEDH. 

 

4.5.1. Sur le troisième moyen, s’agissant de la scolarité des requérants mineurs et de leur intérêt supérieur 

de l’enfant, le Conseil observe qu’il ressort du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris en 

compte cet élément et y a valablement répondu en considérant que « Madame invoque l’Intérêt des 

enfants qui sont nés en Belgique (de deux pères différents), Madame invoque la scolarité (attestations 

scolaires) et l’article 22bis de la Constitution et la recommandation R(84)9 du 20.03.1984. La scolarité ne 

saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au 

pays d’origine. En effet, aucun élément n’est apporté au dossier qui démontrerait qu’une scolarité ne 
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pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à lever, la requérante 

n’exposant pas que la scolarité nécessiterait un enseignement spécialisé ou des infrastructures 

spécifiques qui n’existeraient pas sur place. Le Conseil du Contentieux de Etrangers rappelle que la 

scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en 

Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance 

exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une 

circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays - quelle 

qu'y soit la qualité de l'enseignement - pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la 

représentation diplomatique belge (CCE, Arrêt n° 217 750 du 28 février 2019). Notons que nous arrivons 

en période de vacances scolaires, rien n’empêche Madame de profiter de cette période pour lever 

l’autorisation de séjour requise au pays d'origine conformément à la législation en vigueur en la matière, 

afin de ne pas perturber la scolarité. L’article 22bis de la Constitution stipule que : « Chaque enfant a droit 

au respect de son intégrité morale, physique, psychique et sexuelle. Chaque enfant a le droit de s'exprimer 

sur toute question qui le concerne; son opinion est prise en considération, eu égard à son âge et à son 

discernement. Chaque enfant a le droit de bénéficier des mesures et services qui concourent à son 

développement. Dans toute décision qui le concerne, l'intérêt de l'enfant est pris en considération de 

manière primordiale. La loi, le décret ou la règle visée à l'article 134 garantissent ces droits de l'enfant. » 

Ces droits sont tout à fait reconnu aux enfants, néanmoins, Madame ne dit pas dans quelle mesure, 

l’inviter à régler leur situation administrative, en levant l’autorisation de séjour requise conformément à la 

législation en vigueur en la matière, en effectuant un retour temporaire au pays d'origine, est contraire 

audit article ». Cette motivation qui n’est pas valablement remise en cause par les parties requérantes, 

celles-ci se bornant à affirmer qu’« il est […] clair que cet intérêt n’a pas été pris en considération de 

manière sérieuse, en tenant compte du jeune âge des enfants et de leur intégrité morale, physique et 

psychique ». Force est de constater à cet égard que les parties requérantes n’ont pas démontré, que ce 

soit en termes de requête ou dans la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.4. du présent 

arrêt, qu’un retour temporaire au pays d’origine porterait préjudice à l’intégrité « morale, physique et 

psychique » des requérants mineurs. Partant, elles restent en défaut de contester le constat selon lequel 

« Madame ne dit pas dans quelle mesure, l’inviter à régler leur situation administrative, en levant 

l’autorisation de séjour requise conformément à la législation en vigueur en la matière, en effectuant un 

retour temporaire au pays d'origine, est contraire audit article ».  

 

4.5.2. En ce que les parties requérantes soutiennent que c’est à la partie défenderesse « d'établir qu’il a 

fait la balance entre les avantages et les inconvénients évidents que la décision de refus de séjour impose 

à la famille », le Conseil renvoie aux considérations émises au point 4.4. du présent arrêt 

 

4.5.3. S’agissant de l’argumentation relative au traitement de la demande durant les vacances scolaires, 

le Conseil renvoie aux considérations développées au point 4.3.1. du présent arrêt. 

 

4.5.4. Quant à l’argumentaire aux termes duquel les parties requérantes concluent que les décisions 

attaquées sanctionnent « les enfants qui n’ont évidemment rien à voir avec le choix de leur mère et qui 

n’ont pas à subir les conséquences rigoureuses que la décision entreprise reconnait leur imposer » dès 

lors que les requérants mineurs « devraient interrompre leur scolarité en Belgique », le Conseil estime 

que s’il est en effet inadéquat de faire peser sur des enfants mineurs les conséquences des actes de leur 

mère, force est toutefois de constater que ce n’est pas le cas en l’espèce, la partie défenderesse ayant 

pu valablement considérer que les parties requérantes ne démontrent pas que la scolarité des enfants 

mineurs ne pourra pas se poursuivre temporairement en Serbie. Le Conseil rappelle à cet égard, aux 

termes d’une jurisprudence du Conseil d’Etat à laquelle il se rallie, que « l’intérêt de l’enfant […] n’implique 

pas que toute procédure introduite en la faveur d’un mineur d’âge devrait nécessairement se voir réserver 

une issue favorable ». (CE, ONA, n° 11.908, 19 avril 2016). 

 

4.6. Sur le quatrième moyen, s’agissant de la violation alléguée du droit d’être entendu, le Conseil observe 

que la partie défenderesse a examiné la demande d’autorisation de séjour au regard des éléments 

produits à l’appui de cette demande. Dans le cadre de celle-ci, les requérants ont ainsi eu la possibilité 

de faire valoir les éléments démontrant, selon eux, qu’il convenait de leur octroyer l’autorisation de séjour 

demandée. En tout état de cause, le Conseil constate que la grossesse de la requérante n’est plus 

d’actualité, le terme de cette grossesse étant prévu pour fin juin 2021, en telle sorte que les parties 

requérantes n’ont plus d’intérêt à cette argumentation. 

 

4.7. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux dispositions 

et principes invoqués aux moyens. 
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4.8. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard des requérants, qui apparait clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le présent 

recours, le Conseil observe que les parties requérantes n’exposent ni ne développe aucun moyen 

spécifique à son encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par les parties requérantes à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder 

à l’annulation de cet acte. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juillet deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 

 

 


